
15. Le décès du failli survenant dans le cours des procédures à la suite
d'une cession volontaire ou d'une liquidation forçée, ne modifiera pas ces pro-
cédures ni ne retardera le règlenzent de ses biens ; et ses héritiers ou autres
représentants légitimes pourront continuer les precédures en son nom pour

5 obtenir une décliargQ, ou la ratification d'une décharge, ou les deux à la fois.
10. Les frais de l'action en liquidation forcée seront privilégiés et auront le

premier rang sur l'actif du failli; et les frais du jugeinent de ratification de la
d6charge du failli, ou de la décharge, Bi la cour i accorde directement, ainsi
que les frais de la liquidation des biens, après avoir été en premier lieu soumis

10 à l'examen d'une assemblée du créanciers, et ensuite taxés par le juge, seront
payés de la morme maniére.

17. Dans le Bas-Canada, des règles relatives aux procédures sons I'nutorité
du présent acte et devant la cour ou juge, et des tarifs d'honoraires pour les
olielors de la cour et pour les avocats et procureurs conduisant tolles procédures,

15 seront fiaits aussitôt après la passation du préscnt acte, et révoqués ou amiendés
lorsqiue nécessaire, et promulgués en vertu de lu mùme autorité et do la aême
nmani èro que les règles do pratique et les tarifs d'honoraires de la cour supérieure
du B aau; et ils s'nppliqueront de lI imine manière et auront le môme
effet, quant aux procédures on vertu du présent acto, que les règles do pratique

20 et tarifa d'honoraires de la cour supdrieure relativement aux procédures devant
cette cour; et les mémoires de frais pour procédures ien vertu du pr4,ent acte
pourront ttre taxés et traités de la n1Om[n manière qu'ils l,.uvont l'tro actuelle-
micnlt dans la dite cour supérieure.

18. Dans le Haut-Canada, les juges de lia cour sup&ieure le dioit cominur.
25 et de lia cour de chancellerie, ou cinq d'entre eux, ai nombre desquels se trou-

vera le juge on chef du Iraut-Cimada ou le chancelier ou le juge en chef des
plaids communs, uuront Io pouvoir de rédiger et établir telles formules, rêgles
et règlements qi'ils jugeront nécessaires, qui seront suivis et observés ans
les procédures concernant la faillite en vertu du présent acte, et de, fixer et régler

80 les fr-ais et honoraires q'1i seront ou pourront etre taxés, exigés ou payés dans
toutes telles procédures, pur leo procureurs, solliciteurs, conseils, oiiciers.de jus.
tico, soit pour l'ofileier ou pour la couronne comme honoraire pour le fonds des
honoraires ou autrement pour les shérifs, syndics ou autres personnes qu'il
pourria Ctre nécssalre d'employer.

DISPOS]TIONS OENEiîALEs.

35 13. Dans tous les cas de ventes de increlindises à un cominerçant dans le
3as-Canada, devenu subeéquemment insolvable, l'exercice des droits et privilé.
ges conférés à un vendeur de marchandises non payé, par les articles 170e et
177f de la Coutunie de Paris, est pai le présent restreint à une driode de
qiuinze jours,, à compter le la date de la livraison des dites marchandises.

40 2. Dans.leBas-Onnada,'tout commerçant qui se marie après avoir au préalable
exécuté un contrat de snariage par lequel il donne ou promet de donner ou de
payer on faire payer à sa femme des biens ou effets, ou une certaine somme
d'argent, fera enregistrer ce contrat de mariage dans la division d'enregistre.
ment dans laquelle se trouve le siége des affaires dans les trente jours de la date

45 de son exécution, et tout commerçant déjà marié et ayant un pareil contrat de
mariage avec sa femme, le fera enregistrer, comme susdit, s'il ne l'est déjà,
comme susdit, dans les trois mois de la passation du présent acte' et tcute
personne non engagée dans le commerce, mais qui s'y en gagora à 1avenir et
qui aura un pareil contrat de mariage avec sa femme, le era enregistrer S'il

50 ne l'a pas été déjà) dans les trente jours de celui où elle s'est ainsi engagée
dans le commerce. Et à défaut de tel enregistrement, il ne sera pas permis à
la femme de se prévaloir des clauses de ce contrat à l'égard de toute réclama.
tion e,ître les biens du failli pour tout bénéfice î ôlle conféré ou qu'elle attend
de son exécution, et par ses dispositions elle ne sera pas non plus privée d'aucun

5 bénéfice ou droit sur les biens de son mari, et auquel, en l'bsence de tel
contrat, elle aurait eu légalenent droit.

8. Nul jugement ne swa readu contre un commerpàuàt dat-s le Bs-canada,
dans aucune action intentée contre lui par sa femme, ed séparation dé biens ou
en separation de corps et de biens, à moins que l'institution de cette action ne


